
DCM2023-15 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

Rapporteur : M. Daniel BOEGLER, 1er adjoint au maire

Les propositions budgétaires pour 2023 se résument comme suit :

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT :

RECETTES DE FONCTIONNEMENT :

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT :

Chap. Intitulé Budget 2023

011 CHARGESA CARAC. GENERAL 1 338 940,00

012 CHARGESDE PERSONNEL 1 927 000,00

014 ATTENUATION DE PRODUITS 8 600,00

65 AUTRESCHARGESDE GESTION COURANTE 971 303,00

66 CHARGESFINANCIERES 1 200,00

67 CHARGESEXCEPTIONNELLES 500,00

4 247 543,00

040 OPERATIONSD'ORDRE ENTRE SECTIONS 588 000,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 3 410 140,00

3 998 140,00

8 245 683,00

TOTAL DEPENSES REELLES DEFONCTIONNEMENT

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE

TOTAL DEPENSES DEFONCTIONNEMENT

Chap. Intitulé Budget 2023

013 ATTENUATIONSDE CHARGES 36 000,00

70 PRODUITSDESSERVICESET DU DOMAINE 31 285,00

73 IMPOTSET TAXES 3 882 120,00

74 DOTATIONSET PARTICIPATIONS 772 300,00

75 AUTRESPRODUITSDE GESTION COURANTE 252 415,92

002 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 3 271 562,08

8 245 683,00

-

8 245 683,00

TOTAL RECETTES REELLES DEFONCTIONNEMENT

TOTAL RECETTES DEFONCTIONNEMENT

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE

Chap. Intitulé Budget 2023

10 DOTATIONSFONDSDIVERSRESERVES 3 500,00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 343 890,52

204 SUBV. D’EQUIPEMENT VERSEES 65 000,00

21 21-IMMOBILISATIONSCORPORELLES 2 176 791,60

23 IMMOBILISATIONSEN COURS 4 001 000,00

26 PARTICIPATIONS& CREANCESRATTACHEES 10 000,00

45 OPERATIONSPOUR COMPTE DE TIERS 108 000,00

7 708 182,12

-

7 708 182,12

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE



RECETTES D’INVESTISSEMENT :

--------------------
Il est proposé d’adopter la délibération suivante :

Le conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612-1 et suivants, L.2312-
1 et suivants, L.2543-1 et suivants ;

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ;

Vu le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu le 27 février 2023 ;

Vu le projet de budget primitif pour l’exercice 2023 ;

Vu la délibération n°DCM2023-11 portant approbation du compte administratif 2022 ;

Vu la délibération n°DCM2023-12 portant affectation des résultats de l’exercice 2022 ;

Vu la note de présentation synthétique retraçant les informations financières essentielles au vote du
budget primitif 2023, établie en application de l’article L.2313-1 du code général des collectivités
territoriales ;

Après avoir délibéré,

DECIDE

De voter le budget primitif 2023 de la commune présenté en séance, qui s’établit comme suit :

DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT 8 245 683,00 8 245 683,00
INVESTISSEMENT 7 708 182,12 7 836 050,45

TOTAL 15 953 865,12 16 081 733,45

PRECISE

Que le budget est voté par nature et par chapitre en section de fonctionnement et en section
d’investissement.

Chap. Intitulé Budget 2023

10 DOTATIONSFONDSDIVERSRESERVES 2 042 336,00

13 SUBV. D’INVESTISSEMENT VERSEES 657 059,21

45 INVESTISSEMENTSSOUSMANDAT 108 000,00

001 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 1 030 515,24

3 837 910,45

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 3 410 140,00

040 OPERATIONSD'ORDRE ENTRE SECTIONS 588 000,00

3 998 140,00

7 836 050,45

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE


